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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE ET 
DE LITIGES DU 3 FEVRIER 2025 

 
 

ORDRE DU JOUR :      EXAMEN DES DEPOTS DES EQUIPES 2025 et DES DEMANDES DE CLUBS 

 

1- EXAMEN DES DEMANDES DE CLUBS 

 

Modification de moyenne  

Le règlement prévoit que si un joueur joue seulement 1 ou 2 manche(s) lors de la saison et que sa nouvelle moyenne est 

supérieure de plus de 4 quilles à son ancienne moyenne, la demande peut être faite par le club qu’à titre exceptionnel 

le joueur conserve sa moyenne précédente. 

Demande du club de Bozouls : 

- Demande maintien de la moyenne 2023 (moyenne 45,08) pour le joueur Didier VIOULAC (n°7612) car il n’a 

joué qu’une manche en 2024 (moyenne 48,67) 

 L’écart entre les 2 moyennes étant inférieur à 4 points la dérogation ne s’applique pas, la Commission 

maintient la moyenne de 48,67 pour la saison 2025.  

Demande du club de Lunel : 

- Demande maintien de la moyenne 2023 (moyenne 47,06) pour le joueur Jonathan GUIRAL (n°8486) car il n’a 

joué que deux manches en 2024 (moyenne 49,83) 

 L’écart entre les 2 moyennes étant inférieur à 4 points la dérogation ne s’applique pas, la Commission 

maintient la moyenne de 49,83 pour la saison 2025.  

 

Demande de mutation 

Demande du Club de Gramond  

Demande de mutation de jeunes pour composer des équipes 

- Loïc BRU (n°112423) mutation du club de La Primaube au club de Gramond 

Demande du Club de Le Monastère 

Demande de mutation de jeunes pour composer des équipes 

- Camille ARLABOSSE (n°113264) mutation du club de Flavin au club du Monastère 

 

 La Commission valide les demandes de mutation de jeunes. 
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Appel de club  

Demande du Club d’Olemps  

Le club d’Olemps fait appel de la décision de sanctionner Allan AIMERITO de 3 manches de suspension en 

raison de sa deuxième mutation dans un délai de 5 ans, au motif que le règlement du Comité Sportif 

Aveyronnais des quilles de huit et le règlement fédéral administratif, technique et sportif des quilles de huit 

en date du 5 novembre 2024 ne mentionnent pas cette sanction. En conséquence, il demande sa 

suppression.  

 Le règlement de la licence rouge modifié lors du congrès du Comité Aveyronnais du 6 décembre 1998 à 

Comps n’apparait effectivement pas dans le règlement du Comité Sportif aveyronnais 2024 consultable sur 

le site internet. Toutefois, ce règlement est appliqué tous les ans depuis sa mise en place en 1988, en 

conséquence la commission de contrôle et de litige décide de ne pas supprimer la sanction mais de l’alléger 

à 2 manches par souci d’équité par rapport aux joueurs déjà sanctionnés les années précédentes. Le 

règlement de la Commission Sportive Départementale 2025 sera mis à jour.  

 

2 – EXAMEN DES DEPOTS DES EQUIPES 2025 et COMPOSITION ELITE ET LIGUE 2025 

 

Composition des poules  

Excellence et Honneur Féminines 

 

Demande du club de Balsac : 

L’équipe LAYROL (87,63) a gagné sa place en catégorie Excellence lors de la saison 2024. L’équipe Remise monte de la 

catégorie FA18 (91,06) et a une moyenne supérieure à l’équipe LAYROL donc devrait prendre la place de l’équipe 

LAYROL en excellence. Comme le prévoit le règlement, le club de Balsac demande la dérogation permettant à la 

doublette d’adolescente de ne pas monter en senior Excellence et d’être affecté en Promotion.  

 Au vu du règlement, la commission valide la demande.  

 

Composition d’équipes seniors hommes 

Equipes Elite et Ligue 

Demande du club de Colombies : 

Le club de Colombies demande le maintien de Tanguy ANTOINE (n°7193) au sein de l’équipe SARRET malgré la perte 

du titre de Maître-joueur.  

 La composition de l’équipe n’étant pas modifiée par rapport à la saison 2024, et comme le règlement le 

permet la commission valide la demande. (A noter qu’au vu de la composition des équipes du club de 

Colombies, cette dérogation n’est pas nécessaire.) 
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Equipes de District  

Le règlement prévoit qu’«un club ayant plusieurs équipes engagées en district ne doit pas les inscrire sous le même 

nom d’équipe et ce afin d’éviter toute confusion ».  

En conséquence, les clubs suivants doivent modifier l’ordre des joueurs d’une de leurs équipes :  

- Campuac : 2 équipes BARRIE en District 

- Curan-Bouloc : 2 équipes GAUBERT en District 

- Grand Vabre : 2 équipes FABRE en District 

- Pont de Salars : 2 équipes GAMEL en District 

- Rodez : 2 équipes SINGLARD en District 

 

Après analyse des compositions des équipes 2025, la commission de contrôle valide la composition des 
différentes catégories d’Elite et de Ligue Seniors Hommes et d’Excellence et Honneur Seniors féminines. Voir 
tableau ci-joint. 

 

La Commission de Contrôle et de Litiges en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés, a examiné les 

engagements des équipes, les diverses demandes et établi ce procès-verbal en accord avec les règlements en vigueur. 

 

La Commission de Contrôle 
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